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PRISE EN CHARGE PARTIELLE DES FRAIS DE 

TRANSPORT DOMICILE TRAVAIL 

        
 

07/02/2012 
 

 

Ca rac té r i s t i ques  

Base règlementaire  :Décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge 

partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les 

agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail 

 
Les titres admis à la prise en charge partielle sont : 
 

1. Les abonnements multimodaux à nombre de voyages illimité ainsi que les cartes et 

abonnements annuels, mensuels ou hebdomadaires ou à renouvellement tacite à 

nombre de voyages illimités délivrés par les entreprises  de transports publics. 
2. Les abonnements à un service public de location de vélos. 

La prise en charge partielle des abonnements mentionnée au 1° n'est pas cumulable 

avec celle mentionnée au 2° lorsqu'elle a pour objet de couvrir les mêmes trajets. 

Cette prise en charge partielle concerne le ou les titres de transport permettant aux agents 

d'effectuer le trajet entre leur domicile, entendu comme leur résidence habituelle la plus 

proche de leur lieu de travail, et leur lieu de travail. 

Taux de paiement 

La participation de l'administration employeur à la prise en charge se fait sur la base du tarif le 

plus économique pratiqué par l'entreprise de transports. 

Cette participation est égale à 50% du montant de l’abonnement sans pouvoir dépasser un 

montant par agent fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, du 

ministre chargé du budget et du ministre chargé des transports et fixé à 73.88€ au 1
er

 janvier 

2012.  

Règ les  de  ges t i on  

Le bénéfice de la prise en charge partielle n’est pas applicable : 

• lorsque l'agent perçoit déjà des indemnités représentatives de frais pour ses 

déplacements entre sa résidence habituelle et son ou ses lieux de travail ;  

• lorsque l'agent bénéficie d'un logement de fonction dans des conditions telles qu'il 

ne supporte aucun frais de transport pour se rendre à son lieu de travail ;  

• lorsque l'agent bénéficie d'un véhicule de fonction ;  

• lorsque l'agent bénéficie d'un transport collectif gratuit entre son domicile et son 

lieu de travail ;  

• lorsque l'agent est transporté gratuitement par son employeur ;  
• lorsque l'agent bénéficie pour le même trajet des modalités de prise en charge et de 

remboursement au titre des frais de déplacements temporaires.  
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Le contrôle sur ces exclusions doit être opéré manuellement par le gestionnaire. 

Règles de retenue 

La prise en charge partielle des titres de transport est suspendue pendant les périodes de congé 

de maladie, de congé de longue maladie, de congé de grave maladie, de congé de longue durée, 

de congé pour maternité ou pour adoption, de congé de paternité, de congé de présence 

parentale, de congé de formation professionnelle, de congé de formation syndicale, de congé 

d'accompagnement d'une personne en fin de vie, de congé pris au titre du compte épargne-

temps ou de congés bonifiés. 

Toutefois, la prise en charge est maintenue jusqu'à la fin du mois au cours duquel débute le 

congé. Lorsque la reprise du service, à la suite de ces congés, a lieu au cours d'un mois ultérieur, 

la prise en charge est effectuée pour ce mois entier. 

Règ les  de  p ro ra t i sa t i on  

Lorsque l'agent exerce ses missions selon une quotité de travail égale ou supérieure à 50%, il 

bénéficie de la prise en charge partielle dans les mêmes conditions que s'il travaillait à temps 

plein. 

Lorsque la quotité de travail est inférieure à 50%, la prise en charge partielle est réduite dans les 

mêmes proportions. 

P ièces  j us t i f i ca t i ves  

Pour initier chaque dossier de prise en charge, le contrôle de la réalité des dépenses est 

effectué par le gestionnaire en exigeant de l’agent : 

• les originaux ou les copies des titres qu’il a utilisés ;  

• la déclaration établie auprès du service gestionnaire retraçant son adresse de 

départ, son adresse d’arrivée, ainsi que les moyens de transport utilisés, et le coût 

lors de la souscription de son ou ses titres de transport.  

• Le cas échéant, l’échéancier de prélèvement automatique établi par l’entreprise de 

transport public. 

Pour être admis à la prise en charge partielle, les titres doivent être nominatifs et conformes 

aux règles de validité définies par le transporteur qui les a émis. 

Aussi, les factures et autres justificatifs de paiement fournis par l’agent ne peuvent pas suffire à 

justifier la prise en charge partielle de la part de l’employeur. 

Mise en paiement 

Code indemnité 0039. 

Périodicité du versement : mensuelle 

Mouvement à saisir : 

 Cas de l’abonnement annuel :  

Carte 22.  

 Date d’effet : 1
er

 jour du mois de début de l’abonnement 

Sens 1.  

Mode de calcul : A. Saisir le montant à payer dans la zone Montant.  
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Cas de l’abonnement mensuel ou en cas de rappel sur versement :  

Carte 20. Sens Normal.  

Mode de calcul A. Saisir le montant à payer dans la zone Montant 


